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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Lutte contre les mutilations sexuelles féminines
Question écrite n° 16290

Texte de la question

M. Hadrien Clouet appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée de
l'égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, sur les coupes budgétaires
infligées aux organisations engagées contre les violences faites aux femmes et plus particulièrement contre les
mutilations sexuelles féminines (MSF). Erigée en « grande cause du quinquennat » par Emmanuel Macron, la
lutte contre ces violences souffre d'un manque criant de financements publics. Les actes n'ont pas suivi les mots
du Président de la République. En effet, alors que le rapport de septembre 2023 publié par la Fondation des
femmes estimait entre 2,6 à 5,6 milliards d'euros la somme nécessaire pour répondre aux besoins grandissants
dans la lutte contre les violences faites aux femmes, le budget annuel alloué par l'État à cette cause ne dépasse
pas 184,4 millions d'euros. Pire encore, en dépit de ce manque de moyens, le Gouvernement a adopté le décret
n° 2024-124 du 21 février 2024 portant annulation de crédit, prévoyant de nouvelles coupes budgétaires de
l'ordre de 7 millions d'euros dans le programme budgétaire 137 consacré à l'égalité entre les femmes et les
hommes. Ce programme dédié à l'aide et l'accompagnement des victimes de violence, au financement des
actions en faveur de l'égalité professionnelle entre les sexes et à la lutte contre la prostitution, prévoyait
également le renforcement du soutien au tissu associatif national et local dans la lutte contre les MSF. À ce jour,
près de 125 000 femmes victimes d'excision vivent en France et 11 % des leurs filles ont également subi des
mutilations sexuelles. Face à ce fléau, le secrétariat d'État chargé de l'égalité entre les femmes et les hommes
et de la lutte contre les discriminations avait oeuvré en 2019 à un plan national d'action visant à éradiquer les
MSF. Pourtant, cinq ans plus tard, force est de constater que les moyens déployés ne sont pas à la hauteur de
l'enjeu. Les restrictions budgétaires annoncées sont une menace de plus sur les droits des femmes et sur leur
sécurité. Par cette décision politique, le Gouvernement mène à la faillite des dizaines d'associations et de
structures engagées contre les violences faites aux femmes. La maison des femmes d'Orléans a été contrainte
en novembre dernier de lancer un appel aux dons pour financer l'accompagnement et le soin des victimes
d'excision. En février 2024, l'ONG « Les Orchidées rouges » tirait la sonnette d'alarme quant à l'avenir de ses
activités. L'organisation qui lutte contre les MSF et le mariage forcé depuis 2017 risque de fermer ses deux
instituts médico-psycho-sociaux de Lyon et de Bordeaux, les premiers et seuls en France, par manque de
subventions publiques. Pourtant, l'association joue un rôle crucial dans la lutte contre les MSF en France et
dans le monde. Elle bénéficie même du statut consultatif spécial auprès du Conseil économique et social des
Nations unies, est membre du comité de suivi du Plan national d'actions visant à éradiquer les MSF porté par le
secrétariat d'État et appartient au réseau européen « End FGM » et de la COD MGF, acteur majeur de la lutte
contre l'excision en Afrique et en Europe. Depuis la fondation de son premier institut à Bordeaux en 2020, plus
de 900 femmes et filles victimes d'excision ont bénéficié gratuitement d'un accompagnement psychologique,
médical, sexologique, social et juridique. Plus de 16 000 personnels de santé, travailleurs sociaux, salariés et
bénévoles d'associations, membres de l'éducation nationale et personnes issues de la société civile ont été
sensibilisés à ces questions. Aussi, M. le député demande-t-il à Mme la ministre quelles mesures elle compte
prendre afin d'atteindre l'objectif d'éradication des MSF prévu par le Plan national d'action initié en 2019 par le
secrétariat d'État dont elle a la charge ? Envisage-t-elle une augmentation des subventions publiques accordées
aux associations et organisations non Gouvernementales engagées dans la lutte contre les violences faites aux
femmes et plus particulièrement contre les MSF ? Compte-t-elle mettre en place de nouveaux financements afin
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de garantir aux femmes victimes d'excision l'accès gratuit aux actes de chirurgie réparatrice en cas de
suppression de l'aide médicale d'État ?
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